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«L
a Ville de Bienne 

soutient depuis 

longtemps les 

institutions cul-

turelles. Par contre, du côté des 

artistes, il y a une lacune à 

combler.» Le directeur munici-

pal de la Culture, Cédric Né-

mitz (PSR), estime même que 

certains artistes biennois «au-

raient pu percer s’ils avaient 

bénéficié de davantage de sou-

tien», à un moment donné de 

leur carrière... 

«De plus, chaque année, nous 

ne pouvons répondre qu’à en-

viron 38% des demandes de 

subventions déposées par les 

artistes de la cité», a-t-il chiffré 

hier à la Voirie. En compagnie 

du délégué à la culture, Michel 

Vust, il a en effet dévoilé le 

nouveau système d’encourage-

ment de la création artistique 

qu’il compte mettre en place à 

Bienne dès 2020. 

Talents émergents 
En plus des bourses existantes 

pour la création de projets, la 

Ville compte encourager la re-

lève, soutenir le développe-

ment de carrière – sous forme 

de contrats de prestations –, 

soutenir la diffusion des pro-

jets pour les faire rayonner en 

dehors de Bienne et mettre en 

place un système de mentorat, 

facilitant les échanges entre 

les artistes d’un même do-

maine. 

Très concrètement, «nous al-

lons soutenir de nombreux 

jeunes artistes, de moins de 

35 ans, par une somme de 

maximum 3000 fr. destinée à 

couvrir des frais de loyers, de 

matériel ou d’autres dépen-

ses», a détaillé Michel Vust. 

D’autre part, quatre à cinq ar-

tistes se verront offrir une en-

veloppe de 20 000 fr. par an 

(durant deux ans), en guise de 

soutien au développement de 

leur carrière. «Ces personnes 

doivent présenter un dossier et 

poser des objectifs clairs quant 

à ce qu’ils comptent faire du-

rant ces deux ans», a commen-

té le délégué. 

200 000 fr. en plus 
Pour mettre en œuvre ce nou-

veau système d’encourage-

ment, «nous avons inscrit 

200 000 fr. supplémentaires au 

budget 2020 dans le domaine 

de la culture», a souligné Cé-

dric Némitz. Ce qui porte cette 

enveloppe à 380 000 fr. Une 

somme qui a remporté l’aval 

de ses collègues du Conseil 

municipal. «Oui, ils ont recon-

nu l’importance des artistes 

pour le développement de la 

cité», s’est félicité Cédric Né-

mitz. Et de souligner que l’ef-

fervescence culturelle était re-

connue par de nombreuses 

études comme étant un fac-

teur accroissant la qualité de 

vie dans une ville.  

Par cette stratégie, les autorités 

aimeraient aussi augmenter le 

lien identitaire tissé entre les 

artistes et Bienne. Ces derniers 

viennent volontiers s’installer 

ici, attirés par des loyers abor-

dables, des locaux disponibles 

et une position centrale en 

Suisse. «Bienne possède donc 

tout le potentiel pour être une 

ville créative», a martelé Cé-

dric Némitz. Ces artistes bien 

soutenus et bien implantés 

contribueront à faire rayonner 

Bienne au-delà de ses frontiè-

res, ont salué les deux hom-

mes. «Les artistes renforcent 

l’image positive de la ville», a 

plaidé le conseiller municipal. 

Candidatures début 2020 
Si les contours de ce nouveau 

système de soutien sont clairs, 

il manque encore les critères 

précis pour les appels à projets. 

«Ceux-ci seront établis en fin 

d’année. Les artistes seront invi-

tés à nous soumettre leur de-

mande de soutien début 2020 

et la commission de la culture 

se chargera de sélectionner les 

bénéficiaires de ces bourses en 

mai 2020», a détaillé Michel 

Vust. 

Grâce à ce nouvel outil, les au-

torités espèrent bien faire 

émerger d’autres artistes, ca-

pables de porter plus haut les 

couleurs de Bienne, comme le 

font déjà Cee-Roo, Nemo ou 

encore Pegasus.

Davantage de moyens pour 
les artistes biennois

 Les autorités augmentent leur soutien à la culture, notamment aux artistes 
émergents, grâce à une nouvelle forme d’encouragement. 

PAR MARJORIE SPART

BIENNE

Bienne espère que de nombreux artistes émergents sauront suivre les pas de Cee-Roo et trouver le succès. A. SUSANNE GOLDSCHMID

P
rogrammant des pièces en allemand, le Théâtre et orchestre Bienne Soleure présente «Der Weg 

ins Morgenland» avec un surtitrage en français. L’expérience d’assister à une pièce dans une 

langue autre s’avère passionnante. Si on pratique avec bonheur le cinéma en version originale 

sous-titrée, l’inclusion bilingue au théâtre est désormais gage d’excellentes découvertes! 

Du Genevois Dominique Ziegler, «La Route du Levant» raconte l’interrogatoire, sur territoire français, 

d’un jeune converti à l’islam, par un vieux commissaire attaché aux valeurs de la République. Soupçon-

né de dérive terroriste, le suspect s’arc-boute sur sa bonne foi pacifique, face au flic le serrant de plus en 

plus, preuves à l’appui. La dramaturgie de ce huis clos contemporain a tout de la fameuse ligne claire: 

droit au but! Mais si l’unité de temps et d’action suit son petit bonhomme de chemin, celle de lieu se 

fragmente. Par un jeu de plans successifs remontés dans les cintres, on assiste à une mise en abîme du 

cadre, sautant de l’intimité d’un local de commissariat à l’exhibition publique en direct. Internet, vec-

teur de propagande, et ce, d’où qu’elle provienne, se voit ainsi dévoilé dans sa sordide puissance de sé-

duction. De résonance individuelle. De croyance morbide. 

Signée Vazul Matusz, la scénographie en chausse-trappe coulisse bien avec les intentions de Robin Tel-

fer, metteur en scène de la tension entre sobriété et passion, là justement où les extrêmes accouchent. 

Günter Baumann dans le rôle du Commissaire, et Matthias Schoch dans celui du Jeune homme, taillent 

la route ensemble, en écho à «Suisse sans armée? Un palabre» (1989) de Max Frisch, dans lequel un vieux 

Mobard et un jeune antimilitariste suisse s’écharpent ardemment. Le conflit de générations demeure. 

Mais la donne a changé. Reflet de la technologie numérique?

CRITIQUE 
ANTOINE LE ROY

Interro surprise

Près de 50 oppositions
Agglolac doit faire face à près de 50 opposants.NIDAU

La mise en dépôt public pour 

le projet Agglolac s’est ache-

vée. Et 45 particuliers et orga-

nisations y ont fait opposition. 

Désormais, la commune de Ni-

dau – où devrait voir le jour le 

projet de nouveau quartier – 

va les étudier et mener des 

pourparlers de conciliation. 

Dans le cadre de la mise en dé-

pôt public de la réglementa-

tion fondamentale en matière 

de construction Agglolac (du 

22 août au 23 septembre), des 

particuliers concernés ainsi 

que des organisations légiti-

mées ont eu la possibilité de 

se prononcer. Quelque 45 op-

positions ont été déposées à la 

Chancellerie municipale de 

Nidau, dont 41 proviennent 

de particuliers ou entreprises 

et quatre d’associations et or-

ganisations. 

Négociations à venir 
La réglementation fondamen-

tale en matière de construc-

tion pour la zone lacustre de 

Nidau crée les conditions pré-

alables en matière de planifica-

tion pour la réalisation du nou-

veau quartier et pour la 

valorisation de la ceinture d’es-

paces libres près du lac. Deux 

demandes de défrichement, 

une demande de permis de dé-

molition de la Alpha-Halle 

«Werk 3», ainsi que le déclasse-

ment d’une partie de la 

Gwerdtstrasse faisaient égale-

ment partie du dépôt public. 

La commune de Nidau va 

maintenant visionner les re-

cours et procéder aux pourpar-

lers de conciliation dès le 

21 octobre prochain. 

L’an prochain, le Conseil de 

ville et le corps électoral de Ni-

dau pourront s’exprimer sur la 

réglementation fondamentale 

en matière de construction 

concernant ce projet, si tous 

les recours sont levés. 

En outre, il y aura des votations 

à Nidau et à Bienne concernant 

les mesures juridiques et finan-

cières, que les deux villes pren-

dront pour réaliser le projet. 

Cela comprend, entre autres, 

l’octroi de terrains à bâtir à 

l’investisseur ainsi que des dis-

positions contractuelles quant 

au financement de l’aménage-

ment des espaces publics.  

C-MAS

ACCIDENT 

Une voiture 
finit sur le toit 

Hier matin, une voiture 
circulant sur l’A16, en 
direction de Bienne, a 
terminé sa course sur le 
toit. Après le tunnel qui se 
situe avant le rond-point du 
Taubenloch, la voiture a 
heurté la glissière de 
sécurité à gauche de la 
route et s’est retournée. 
Blessé, le conducteur a été 
conduit en ambulance à 
l’hôpital. La route a été 
fermée à la circulation 
durant quelques heures, 
perturbant la circulation. 
Les pompiers sont 
intervenus pour absorber du 
liquide répandu sur la 
chaussée.  CPB-MAS 

SINISTRE 

Feu causé par 
une négligence 
La police cantonale a clos 
l’enquête sur l’incendie qui 
a ravagé, début septembre, 
les combles d’un immeuble 
situé à la rue de Mâche à 
Bienne. Le sinistre a été 
causé par une négligence 
humaine. Les dégâts ont 
été estimés à plusieurs 
centaines de milliers de 
francs.  CPB-MAS 

BILINGUISME 

Swiss primée 
Le Forum du bilinguisme a 
remis hier à Kloten (ZH), à 
l’occasion de la Journée 
européenne des langues, le 
Prix du bi- et 
plurilinguisme, visant à 
récompenser les actions et 
l’engagement en faveur du 
plurilinguisme suisse. La 
compagnie aérienne Swiss a 
été honorée par un jury 
national, qui a salué son 
engagement à respecter  
les principales cultures 
suisses dont il défend les 
valeurs.  C-MAS
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